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de la doctrine qi, à ce titre, échapperait à l'er.
amen les tibuîna-ie ld.-nes. Je crois même que
nos ennra de JIstice doivent présunir sainP, la
doctrine qu'etîseiene le prêtre dans l'église, tant
que le contraire n'a pis été pronvé devant eux
par une autorité conpétente. M is les menaces
ne r'envent .ja'nis avoir 'e caractère.

Il y a une diférence trop marquée pour n'être
p-s sentie entre l'inqtrnctioi 'qute donne le
p'-être à Pq noilles sur les obligations qua leur
imp<ose la religion nê ne dans l'exercice de leurs
drnits politiqu.'s, sur le ciratAre, le degré et
l'.;tpi<réoiaition dle,; fin tes qu'ils y peuvent coin-
mettrr, .t sur lese oa oéjuenee ·quelr rel inti
y tt ta-,he : et uni' mnire de l-ur re-fiwer, pour
e--R fu tpe, le pard- qiue leur foi leur enseigne
être néer-sqaire pour sauver leur âme l'une éter.

$itihnalluenreuse. D tas nn ras, il i ni-liqte la
faute et lR peine qu'y av fiattaI-hée la justice dle
Dieu, dans l'autre, il leur dit pour éviter les
peine qfîr n'ritent vos péchés vous avez besoin
de mon entremise, ij vous la r faserai si vous
roter7 polir tel mt-rti pilitiiuue. L'autori-oation dle

i l'e on l'n levait olliriter ne chanze rien
an caractère des menaces, elle n'en affecte que
Le degré.

Jugement du juge Ron/t hier dans la con-
tes/otion (le l'élection (le Charlevoi.e.

Voyons ce que disAit, dans cette cause
fameuse, un homme que personne n'osera
acètuser de libéralisme.

A p-è4 avoir dit que le Défen leur avait
invoqué les immunités ecclésiastiques
pour s'opposer à 1h% preuve des sermons
prononcé, par certains curés dans la chaire,
le savant juge ajoute

Je suis compétent à jugnr les'actes du prêtre,
autant qu'ils pourront affecter les droits des
tiers, pourvun que ces actes soient d'une nature
temporelle, et que la personne du pretre ne soit
PIS "nIc'use.
...................................................

Le sermon n'est donc ps, de lui-même, en
d1elors (le toutejuri'liý-tionli 1 fie ,'e.gt la niua-

oièr <(le oe ernuniet la nature de la de< nde
faite an triîunail à son eérrl, qui détermnent
de <tutelle juris-liction il relève. pourvu toitjours
que le prêtre ne soit pas li-même poursuivi.
•••••••••.••••••••••••••••••••••••••.••••••••••••••.

L-a iPereonne <lu p-être in'étant pas en caue, et
la quentin à hléciler ne touchant pas à la doc-
tiii" cat îioliq'î,ie I le <lt'tl.eur ne petit invoquer

l'iîn<<îié ''personnelle" ni l'inînunité
" de caus»."

Cette cause fut portée, comme on sait,
<levant la Cour Supième et l'hon. IiiZp
T wtjcereuu, patlnt au nom le ce tribu|
nal, décida que non-seulement on pouvait
prouver que les membres du cl rgé s'é-
taient renlus coupables d'intimilation me
ligi cuse, mais que cette preuve était suffi
Psnte pour faire annuler l'élection de
l'hou. M. bang 'vin. .

.l onc l'autouité it-liciaire, p1rlant par
la boucha ldes juges les plus catholiques.
a décidé qu'au point de vue religieux
comme au point (le vue lé., il V avait
linu d'annuler une électionpour influence
ile exercée par le prêtre.

Prouvons miintenant que les intransi-
geqnts qui réclament le privilége de l'ini
inunité pour toutes les action% oule. pa-
roles dul piètres, sont plus catholiques que
les évilques et 10 pape lui-même.

En 1875, certaines personnes exagérint.
commîne de coutume la portée d'une lettre
pastorale (les évêques de l province rela-
tive aux immunités du clergé, avaient
poussé le 2.èle j'equ'à dire qu'un ne pou-
v ut plus poursivre un prêtre même pour
dette ; il fallait s'a lresser, dans tous les
cus, à lévêque diocésain. Cette pre:en-
ti )n provoquia un immense é lat le rire et.
l03e ,êques jugerent à propos d'expliquer
ce qu'ils avaient dit, dans une lettre dont
voici un extrait :

L'Eglise, tout en maintenant dans son cole
le pirjieI-e decs imumun ités absolues, fait cepten-.
'lait la part dles circonstances dtans lesquelles se
trouvenît ses enftnts et ses ministres enî dilfe.-
retits pwy , et toêère 'e qg''eîle ne ourrait corri.-
gr sans e~s extoser à de-s inconven<ienîtsséritu-
l)eîx autorites très graves in us donnent la di.-
rtion '<< su((ivre dans cette muatière imuportante
et delicate.

B <oi XlV (Desyn<odo diesana, liv. IX, ch

på éjes'eux ais I. De n'la sotr qt
le-s jîgî's laïques s'occupeut dles cauîses spiri.
ttu lies ; 2 . De s'olpî oser aux nouvelles u'uup u-
titus il eitC i sur les inmunités ecc'lésia<tiqu 'es,

'l xist nit, lrsqui eévident qu e serait
inutile et imprnde'nt.

L.' trois!ètme Concile provincial de Baîtimore,
ena 1837, dans son décret VI, avait dé ini, d'une 1
mnnèr ab ' :oluîe, qlu' un clerc ou un religieux

<1ti cite lin eI r e ou un religieux dlevan t les juges
liïmes, enicoîurt les censures portée a edot
ecclésiaustiq1ue. a e a l ri

La Prcpaganle, comm- on le voit danq les
actes de ce Concile, ordonna de restreindre ce
décret au cas où la citation devant les juges
laîues aurait pour obiet des qilestions strivte.
ment <celîsiastiqnes, de re jaris stricte ecclesi-
astici. Elle ajoute ensuite ces paroles qui,
en définissant les cueses mixtes, expliquent par
là-même ce qu'il f uit entendre par causes s'tric-
tenent ecclésiastiquee:

" -il s'agit c-pen-l mt de causes mirtes, c'est.
à <lire de causes o' les personnes sont ecclé-
siastiques, niais l'obiet en litige temporal ou

m avstiuune, le ynoe dotproc ler dans ses
iéc-rets avec un peu plus de ménageîoefntsç,
surtout pour le pays on le pouvoir civil n'est
pas aux mnails des catholiques, et o il n'ex-
iste pasle moven on d1 pou voir eccléstastique
coactif potir défendraeasa chose ou la recouvrer,
à m-oins que l'on ait recours aux tribunaux

" civils."

Ce qui veut dire que dans les pays où
il n'y a pas de tribuinalecclésiastique,
dans un pays surtout dont le gouverne-
ment est protestant, le prêtre est justi-
-iable, comme tous les autres citoyens, des

tribunaux, et petit y être poursuivi pour
dette ou pour crime.

Quand on songe que dans aucun pays
catholique du monde le clergé ne juge à
prop is de réclamer ses immunités, il
semble rilicule d'être obligé do démontrer
qu'entrtprendre de les mettre en vigueur
-, ns notre pays serait, pour nous servir
du langige (les évêques, s'exposer sà de
graves inconvénients.

Comme les or lonnances de l'autorité
ecclésitstiqîîue sur cette matière ne pour-
raient affecter les protestants, ceux-ciseuls
pourraient s'adresser aux tribunaux pour
obtenir le paiemint <le ce qui leur se-
rait dû ou la réparation des torts qui
leur seraient cau-éi p-ir les prêtres. Toute
législation adoptée p1r le parlement pour
mettre 1 loi en accord avec les décrets de
l'autorité religieuse levrait être nécessaire
ment déclarée applicable seulement aux
cat hioli-les.

La loi créerait une distinction dont la
nenQée seule révolte.

On comrrend le sort quî'aurait une pua-
reille loi, à Ottava surtout, et on s'e-
"liqîle pourq'ioi, malgré tout son zèle, M.
Tarte n'ose pis la nroposer même <levant
l., Chambra de Québec. Tl aime mieux
faire faire la chose par l'hon. M. Lange-
vin.

Non. le princi e des immuités n'a 'i
mais éte appliqué dans notre paya, il ne
le sera jamais et il ne peut l'être. .Tarntis.
à moins qu'on établisse des tribunaux
Oclé<iast.iques avant les pouvoirs néces-
siires pour faire exécuter lers sen-
tences, on empêchera les gens dans ce pays
,le poursuivre les prêtres pour dette ou
réparation de tort. Le fit est que les
urêtres eux-mêmes sont obligés 'de violer
les immunités en se poursuivant récip:o
qonnrn.t.

Or, si un catholique, dans ce paye, peit
Poursuivre un prêtre pour le prix d'un
eheval ou pour des piroles calorrinieuses4
prononcées dans la chaire, comment le
eandid.it auquel on a causé un tort beau.-
coup plus cousilérable en le privant d'un1

.é e dlans le parlement, ne pourrait-i
pMs Riit)ulvmpnt faire la preuve d10s faits
'l'intimilation m erale qui lui ont fait
perdre son élection?

Comment faire croire qu'on pourrait
taire anînuler une élection parce qtuu n in-
-ivilu, un prêtre même aurait influencé
un électeur en lui donnant une piastre, et
'u'on ne le pourrait pas lorsque cs piêtre
aurait empêché toute une paroisse de voter
pour le candidat qu'elle préfée-uit en ne-
naçant (le lui refuser les sacrementsi

iSans doute il est pénible de voir les
prêtres trainés devant les tribunaux pouar
répondre à dle graves accusations, mais il
est plus f.ilde aux évêques d'empêcher le
ual, qut'à l'hon. M. Langevin tic priver les
gens lé-ès <li seul remb-le qu'ils aient
pouir se protéger. , .

Supposons un prêtre accusé d'un crime,
ce serait triste de le voir au bana criminel.
nais faudrait-il laisser le crime impuni
tour ne paas s'exposer à violer le principe
les immunités ? M. Tarte obligerait-il <
' hon. M. Langevin à faire passer une loi
pour cmi êcher les tribunaux de causer unj
o rand scandlale on jugeant ce piètre.

Eh bien ! priver un homme du siège 1
îuquel il a droit, enr empêc'hant par la vio- I

lence physique ou morale les électeurs de
voter pour lui, n'est-il pas une offense
plus considérable contre cet individu que
lui enlever son cheval ou refuser de lui en
payer le prix?1 Comment lui permettre.
dans le premier cas, de faire la preuve de
sa créance, et dans l'autre lui refuser de
prouver le trt beaucoup plus grave qu'on
lui a ctusél1

En voilà assez pour faire voir quel est
le droit civil et canonique sur cette ques-
tion.

Maintenant, nous avouerons qu'avant
de porter plainte contre un prêtre devant
les tribunaux, au moins quand il s'agit de
choses dites ou faites dans l'exercice de
son ministère, nn catholique doit s'a<lres-
ser anx autorités ecclésiastiques. Mais
lorsqu'après avoir fait tout ce que l'Eglise
ordonne, si pour une raison ou pour une
autre les autorités ecclésiastiques ne pea-
vent lui renidre justice et réptrer le tort
qui lui a été causé, va-t on dire que cet
homme devra btisser lit tête et refuser
d'exercer le recours que la loi lui donn i1

Le coupable aurait-il .plus de privilége
que la victime ? Celui qui a été victime
<le l'abus serait il plus respounsable des
conséquences de cet abus que clui qui
l'a commis I

Pourquoi, dit-on, ne pas faire disparaître
cette loi de nos statuts?1

Personne, pas même M. Tarte.ne l'osera,
et ce serait rendre un bien un uuvais ser-
vice non-seulement à la soiété et à la li-
berté politique, mais mnê:ii à la religion et
au cl-rgé, que de décréter l'impunité pour
tous les abus, toutes les fautes colauhises
par les prêtres.

Comment peut-on croire possible en
Amérique d'élever au-desus des lois une
classe d'hommes quîelquie soit son cracière
et le respect dont elle jouit i Combien
le temps cela durerait-il I A quaoi donc

servent les enseiguements de l'histoire, si
on ne sait pas que toui les abi tolérés,
encouraz-i, fiissent pur siper à leur base
les intitutions les plus solides 1

Il en est dui principi des immunités
comme des bulles d'excom'nunication por-
tées contre ceux qui encouragent oi aident
le quelqute miuière les msîmbres, les
chefs surtout des sociétés secrètes.

Comment Mi. Tai-te et les catholiques
de ce p-ays-conservatetirs ou îbéraux-
peuvent-ils supporter des chefs fran's-
maçons ou orangistes, en face des bulles
frappant d'excommunication.................
- Ceux qui donnent leur nom aux sectes
" uçonnmques ou carbonatriques, ou autres

sectes du mê-n genre, qui o'ir-lissent
" des tra-nes puîbl i-luement ou clan lestine.
" ment contre l'Eglise ou les pouvoirs lé-
Sg;tmes, ainsi que ceux qui procurent à

•' ces sectes aucune faveur quelconque et
" ceux qui ne dénoncent pas leurs com-
" plices et chefs occultes tint qu'ils ne les
" ont pas dénoncés."

Comment peuvent ils échapper aux obli-
gations et aux peines que comportent ces
terribles sentences?1

Ils ne peuvent expliquer leur con luite
qu'en disant comme n->us, que l'applict-
tion de certains principes dans un paysj
comme le nôtre est impossible, et forcerait
les catholiques à établir une nuraille de
Chine entre eux et les autres populations
de ce paye.

Nous voulions reproduire sans commen-
taires l'opinion des juges et des évques,
mais on verra que nous n'avons fait que ri
tirer des conséquences n 'turelles de ce
iu'ils ont dit et écrit. En sorte que, si
nous sommes coupables d'avoir dit dans
aotre premier article que le prêtre qui res-
rusait les sacremnents à un électeur pour
influencer son vote commettait un abus t
«ra ve, nous sommes moins coup ubles que

es vê<uesquiluia cordent beaucoup p
mis de latitude <lue nous. Et si nous

îomnaes un mauvais catholique pour avoir à
exprimué l'opinion que le c.in lidat et le c
parti vaincus avaient bien le droit de s'a- c
dresser aux tribunaux, quandl les autorités <
ucclésiastiques n'avaient pu lui rendre jus- e
ice, tous l'es juges du pays, y compris le d
uge h'ot4thier, qui ont doniné à cette opi- c
nirn la sanction solennelle de la justice sont 1
beaucoup moins citholiques que nous.
Evidemment, nous sommes en bonne coin-

L'OPINION PUBLIQUE

plus haut.
A. Ganas.
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pigniA, et les injures que le CanadiO
nous a adressées retombent sur des tête
bien élevées.

Dorénvant, nos insulteurs devront s'at•
taquer directement aux juges et aui
évêques, aux évêques surtout, et prouver
que leurs mandements et leurs décisiofl'
ne valent rien.

Comme on le voit, en défendant la
canse <le la liberté, de la justice et le la re
ligion bi<-n comprise, nous avons plaidé l
cause même du Banc et de l'Episcop ut.

L.-O. DAviD.

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

L% distribution de l'instruction, dUS
tous les piys, est un problène des plus
graves et dont dépaen lent les pluas gran
intérêts. De mêmerq qu'il y a inég lité né-
cessuire dans les -conditions sociales, il d0it
y avoir aussi inéulité dans l'instructiOn,
et 1 i doctrine de l'é lueition unifrine et
obligttoire pour t m est aussi fausse quO
dangereuse. Oit d-oit tenir sans doite
répan Ire autant que possible les connaiS-
sauces dans toutes les classes, niais encore
f tuit-il garder une mesure et pren lregir-l1,
ptr l'excès d'un bien, <le ne pis pro-ltire
un mal, de ne pas bouleverser l'édifice
social.

Oa a dit souvent, et non sins raio411'
que l'instruction prim-iaire, et surtout so-
condaire, était trop répan lute dins notre
pays. C'est probablement l'une dtes ca11
principales <lu malaise qui règne Itin3
notre soiété, oh les gens déclas5'
abonlent. L',gricilture surtout a souPre
de cette proflusion d'é luettion ; c'est de-
puis itie nous avons tant di m tisons d'ea-
seignement qu'elle est négligêe.

On a comparé le Cant la à la France
soUs ce raupptrt, et on a reconnu que l'é
dulîcation supérieure était b3ueoup pl
commlaitune, proportionnellement, ici qtia
lans notre ancienne mère-patrie, avec be iti'
c>up moins l'i-suies et de carrières pour l
jeunesse instruite.

Or, en France même, il paraît q'"'")
trouve qu'il y a excè d'Tinstrtuction. N ta10
avons sous les yeux un article publié 
tun des premiers journ tix parisiens, o
i'<n se pl:nt <le la r.aretà <le la m:ti
'1etvre lans les cmpagnes, en attribu
ce mal à l'instruction primaire trop
p indue et trop perfectionnée. Voei cO'
ment cette opinion est exposée :

L'in<truction dévelnppée que l'on ilistrib'e
aux enîfants des cultivateurs, 'lues ceu-a jlt é m""
<le village. les étoign-qîle la culture. L'm<trlc
tion en elle même n'a rien qiu p-vol te
éloigîieieuut, lui ' é oiîneuneut Iii' vieiit Plo
mtîom îs. Attribuez-le, si vous voulez, à notre

tuire, il ne faut pas moins constater qu'il e6%xl
et qu'il s'étend.

Ceux qjuli ont visité les écoles et interrog! le'
élèves sont éî,<erv--iiléï <i s »rogrès accomis.1

Il y a uin foule d'homin as distingu-éi le l?'I*
p î-s ui n'a-iraient pi ré<ou Ire les problè1a"
'ont la solution est trouvée sans peine et sa05
hé-itatiou prd& jeunes eîîlauits.

Les éléments îletouites lée-se ences sint erse0
«nés avec néthode et stuccès d <ns le-< écoles Prl
umaires; ni iis l8es euufntsdes c îuîuî'aguuiez,
vus d'utie iuastructio tieu co umute a ittrufuî<
'le -roient plus digues d'eux de tenirl.a ma
de la charrue. Ils se croient propres atx1
grandes cho<es, et les parens p ltagent
'êm"s penisées. Aprè laiti des élu les, 01)lO
<ange p)ts qju'à una ecdrrière qtîi unènja aux lion.*
neurs et à la rortune, et l'oun part pour l
a plus voisine, lorsqju'ou ne parL point -or

Paris-.
Que deviennent ces jeunes imp-udent5 a

echierche d'une puosition soci ute ques milleau1er
quîe dix mjille autres ch 'rchenît ent mêue teiUP?
Nlous ne le dirons puis en ce mnîment.

Mas si, puour uni poste métiocre, il y a c
ancurrenits, quie peuvent devenir les infoituae
îu'on repoussei

Le deplaent des con-litions est le'
errible ds f léaux pour notre paya, et l
'enîseignim"ut p<rhnaire <li 1-ou prépre **
<aut lue le randie plus ftal.

Ces remarques ne s'appliquent-elles -
notre pr>pre pays ? Il est avéré que 0

amapagues manquent de travilloult
omnme noi villes mfanquent de serviteU¤'
de domnestiques. La servante, entre autrA"
ust devenue partout le rara avi*. Ls 0®
litions intférieures sont désertées. Qui'fl
herche 1-t cause de ce >hénoumène, o ti
t t rouvera dans les faits qui sont ~iJia


